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Plan de situation 

(Extrait de la carte IGN n° 4503 MT au 1/25000
ème

)

Echelle : environ 1/27800
ème

Nord 

Faille du Marin 
Supposée peu active Zone d’étude
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ANNEXE 4 

Plan cadastral 

Echelle : environ1/2500
ème

N

Périmètre d’étude 

Ligne de crête du morne 

RAVINE 
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Documents utilisés : 

• Extrait du plan cadastral (1/2000
ème

). 

• Plan de masse (1/200
ème

). 

• Rapport G1 ES n° 2015/2521 établi par IMSRN en octobre 2015. 

2 LOCALISATION 

Les données géographiques et administratives de cette parcelle sont les suivantes : 

• Commune : LE MARIN 

• Quartier : Morne Sulpice 

• N° cadastral : N 132 (ancienne parcelle) 
 N 407 et N 408 (nouvelles parcelles) 
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12 CONCLUSIONS SUITE A L’ETUDE DE RISQUE 

Compte tenu des modélisations effectuées et des conditions géotechniques et 

climatiques lors de notre intervention, la stabilité du versant à l’état actuel, avec 

projets futurs, est assurée dans la mesure où les conditions énoncées ci-

dessous sont respectées (cf. chapitres 13 et 14) : 

- Murs amont des sous-sols dimensionnés comme des ouvrages de 

soutènement. 

- Dimensionnement des ouvrages de soutènement conformément aux 

normes en vigueur (EC 7, NF P 94-270, EC 8…). 

- Protection contre l’érosion (béton projeté, parement ATALUS, 

végétalisation ensemencement hydraulique…) au droit des talus de 

déblais situé à l’amont des projets).

- Drainage soigné des eaux de ruissellement vers les exutoires 

(talweg, ravine). 

- Projets de type R+1 maximum, fondés sur semelles filantes ou 

isolées, ancrées dans la formation géotechnique n°3 (substratum 

volcanique altéré raide tufeux) pour la parcelle N 408 et dans la 

formation géotechnique n°2 (argiles tufeuses d’altération raides à 

blocs) pour la parcelle N 407. 

- Conception des plans par un architecte diplômé en génie 

parasismique (DPEA par exemple). 

Au regard des contraintes géotechniques énoncées ci-dessus, le terrain est 

constructible vis à vis des risques naturels. Toutefois, l’attention du 

pétitionnaire est attirée sur le fait qu’il est indispensable que les règles de 

construction des chapitres 13 et 14 soient respectées afin de ne pas 

déstabiliser les terrains en place. 
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ANNEXE 5 

Courrier de la DEAL validant le périmètre d’étude 


